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N°2021-1-A :  Autorisation pour ester en justice et demander des dédommagements pour 
intrusion dans le système de traitement des données du SDIS et incendies 
volontaires 

 

N°2021-1-B :  Autorisation pour défendre devant la CRCI des accidents médicaux de 
Bordeaux  

 

N°2021-1-C : Autorisation pour défendre devant le TA de Limoges pour reprise d’un incendie 

 
N°2021-1-D : Maitrise d’ouvrage des travaux de réaménagement de la caserne de Nantiat 

 

N°2021-1-E : Renouvellement de la convention partenariale SDIS UGAP 2021 2024 

 

N°2021-1-F : Renouvellement du marché électricité avec l'UGAP 

 

N°2021-1-G : Sortie d’actif – Biens à retirer de l’actif 

 

N°2021-1-H : Autorisation de vente de biens aux enchères 

 

N°2021-1-I : Indemnisation à titre exceptionnel des jours épargnés sur CET 

 
 
 
 
 



EXTROAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
- - . . 

Du BUREAU DU CONSEIL o' ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-VIENNE 

SEANCE DU 27 JANVIER 2021 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de 
la Haute-Vienne s'est réuni à la Direction Départementale, 2 avenue du Président Vincent Auriol à Limoges, le 
mercredi 27 janvier 2021 à l 6H30 sous la présidence de monsieur Pierre ALLARD, Président du Conseil 
d'Administration. 

Date de la convocation : le 1 5 janvier 2021 
Membres en exercice : 5 
Membres présents avec voix délibérative : 3 
M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, Mme Cherifa TLEMSANI.

Membre absent ayant donné délégation de pouvoir: l / M. Destruhaut donne délégation de pouvoir à M. Allard 

Délibération N° 2021-1-A 
AUTORISATION POUR ESTER EN JUSTICE 

et demander des dédommagements pour intrusion dans le système de traitement des données du 
SOIS et incendies volontaires 

Ont pris part au vote : M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, Mme Cherifa TLEMSANI. 

Dénombrement suffrages: 
- Pour: 4
- Contre : 0

Entre le l 7 et le 18 septembre 2018, le SDIS avait constaté une intrusion frauduleuse dans le système de traitement 

informatisé des données. Il avait alors porté plainte contre X. 

L'enquête s'est accélérée ces dernières semaines et a donné lieu à l'inculpation puis jugement sur reconnaissance 

préalable de culpabilité d'un individu qui a également reconnu sept incendies volontaires, dont six se rapportant à 

des lieux ayant la qualification de « bois, forêts, landes, maquis, garigues plantations ou reboisements ». 

L'individu a été pénalement condamné, mais la procédure civile a été reportée au 5 mai 2021 afin de permettre au 

SDIS de chiffrer son préjudice. 

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la délibération N

°2020-3-3 donnant délégation au Bureau du Conseil d'Administration, 
Vu, le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D'autoriser le Président du SDIS à ester en justice 

D'approuver le choix de Maitre   X , avocat à Limoges, pour assurer la défense du SDIS; 

D'approuver la constitution de partie civile du SDIS et d'obtenir des dédommagements. 

La présente délibération est susceptible d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges dans 
un délai de deux mois. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOURS, MOIS, ET AN SUSDITS. 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFOR 

ltAl��éfŒCTt!�1: J
DE LA HAUTE-VIENNt 

le 2 9 JAN. 2021 

Conseil d'Administration 
rtemental d'incendie et de Secours, 



EXTRAIT DU REGISTRE DE:S DÉLIBERATIONS 

Du BUREAU DU CONSEIL 0
1 
ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-VIENNE 

SEANCE DU 27 JANVIER 2021 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de 
la Haute-Vienne s'est réuni à la Direction Départementale, 2 avenue du Président Vincent Auriol à Limoges, le 
mercredi 27 janvier 2021 à l 6H30 sous la présidence de monsieur Pierre ALLARD, Président du Conseil 
d'Administration. 

Date de la convocation : le l S janvier 2021 
Membres en exercice : 5 
Membres présents avec voix délibérative : 3 
M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, Mme Cherifa TLEMSANI.

Membre absent ayant donné délégation de pouvoir: l / M. Destruhaut donne délégation de pouvoir à M.-Allard 

Délibération N° 2021-1-B 
AUTORISATION POUR DEFENDRE DEVANT LA CRCI 

DES ACCIDENTS MEDICAUX DE BORDEAUX 

Ont pris part au vote : M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, Mme Cherifa TLEMSANI. 

Dénombrement suffrages 
- Pour: 4
- Contre: 0

Le 8 août 2019, le SOIS est intervenu pour urgence vitale à domicile régulée d'un Mathuséen. Par la suite, un 

médecin agissant en libéral a été rappelé. Après hospitalisation et soins de la victime, celle-ci conserve 

d'importantes séquelles dont elle demande réparation auprès de la CRCI. 

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu, la délibération N°2020-3-3 donnant délégation au Bureau du Conseil d'Administration, 

Vu, le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D'autoriser le Président du SOIS à défendre devant cette instance 

D'approuver le choix de Maitre   X  , avocat à Limoges, pour assurer la défense du SOIS. 

La présente délibération est susceptible d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges dans 
un délai de deux mois. 

FAIT ET DÉLIBÉR� EN SÉANCE LES JOURS, MOIS, ET AN SUSDITS. 

RE 

2 9 JAN. 2021 

,..,_,--·r ~ Conseil d'Administration 
rtemental d'incendie et de Secours, 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBER"ATIONS 

Du BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-VIENNE 

SEANCE DU 2.7 JANVIER 2021 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de 
la Haute-Vienne s'est réuni à la Direction Départementale, 2 avenue du Président Vincent Auriol à Limoges, le 
mercredi 27 janvier 2021 à l 6H30 sous la présidence de monsieur Pierre ALLARD, Président du Conseil 
d'Administration. 

Date de la convocation : le l 5 janvier 2021 
Membres en exercice : 5 
Membres présents avec voix délibérative : 3 
M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, Mme Cherifa TLEMSANI.

Membre absent ayant donné délégation de pouvoir: l / M. Destruhaut donne délégation de pouvoir à M. Allard 

Délibération N ° 2021�1-C 

AUTORISATION POUR DEFENDRE DEVANT LE TA DE LIMOGES POUR UNE REPRISE 
DE FEU A AIXE SUR VIENNE 

Ont pris part au vote: M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, Mme Cherifa TLEMSANI. 

Dénombrement suffrages 
- Pour: 4
- Contre : 0

Le 28 février 2020 vers 3 heures 30, le SDIS est intervenu suite à une intrusion et mise à feu d'un à 

Aixe-sur-Vienne. Après extinction et veille jusqu'au matin. Moins d'une heure après le départ des 

sapeurs-pompiers, ceux-ci ont été rappelés pour un nouvel incendie dans ce lieu. 

Le propriétaire, l'exploitant et leur assureur incriminent, entre autres, le SDIS pour reprise de feu devant le 

tribunal administratif de Limoges. 

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu, la délibération N"2020-3-3 donnant délégation au Bureau du Conseil d'Administration, 

Vu, le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D'autoriser le Président du SOIS à défendre en justice devant cette instance 

D'approuver le choix de Maitre   X  , avocat à Limoges, pour assurer la défense du SOIS ; 

La présente délibération est susceptible d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges dans 
un délai de deux mois. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOURS, MOIS, ET AN SUSDITS. 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

FAIT A LIM 

REÇU AL 
DE LA HAUTE-VIE

le 2 g JAN. ?021 

Le Président du Conseil d'Administration 
du Service Départe al d'incendie et de Secours, 

Pierre AL 
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